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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE SAINT AUBIN DE BLAYE N'2022-56

Nombre de conseillers
en exercice . 12
présents :1 1

votants:11
@!fl: POLE SANTE - LOCATION

Date de convocation du Conseil : 05 septembre 2022
Affichée le 26 aoû12022

L'an deux mille vingt-deux, le : 05 septembrc 2022
le Conseil Municipal de la commune de SAINT AUBIN DE BLAYE
dûment convoqué, s'est réuni à la mairie

sous la présidence de Mr Arnaud OVIDE.

Présents : Mmes BARRERO Annette, BERNARD Magali, HALLER Sandrine,
MEYNARD Amélie,

Mrs ATTAL Frédéric, BERNARD Dominique, DUBERGEY Jacques,
HALLER Lionel, OVIDE Arnaud, POTY Michel, REREAU Dami€n.

Excusés : Mme TYBULE MarieJosé.

M. Le Maire informe qu'il a été reçu un courrier en recommandé avec AR de la part de Mme
VERODA, infirmière, pour une demande de location pour une 2e'e local dans le Pôle Santé.
Selon ce courrier, le local supplémentarre serait pour stocker son matériel de soin et Mme
VERODA demande que le local lui soit loué à un tarif raisonnable.

Après délibération, Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte de louer un des locaux
restants du Pôle Santé pour un loyer d'un montant de 300 € par mois et 50 € de charges
mensuelles avec un bail non commercial pour une durée de 1 an et autorise M. le Maire à
poursuivre les démarches.

Le Conseil Municipal informe que la présente délibération peut laire l'objet d'un recours
auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et sa transmission aux seryices de l'Etat.
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